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leur tranquillité 
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63% des locataires 

 
 

QUAND PAYER VOTRE LOYER ? 

 

  

05 65 53 20 20 

ophlm46@lot-habitat.com 

lot-habitat.com 

Les loyers sont à payer chaque mois à terme échu, c’est-à-dire en fin de 
mois. Vous devez donc régler vos loyers avant le dernier jour du mois 
écoulé avec une date limite au 5 du mois suivant (sauf en cas de 
prélèvement automatique). 

Si vous rencontrez des difficultés de paiement, vous pouvez contacter 
notre service recouvrement et accompagnement en déposant une 
réclamation via votre espace locataire ou au 05 65 53 20 20 et tapez le 
choix 3. 

COMMENT RÉGLER VOTRE LOYER ? 
 

 

  


